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Section : AT   -   Numéros : 2-3-4
Adresse : 30 avenue Victor Hugo

PROJET DE DIVISION
Échelle : 1/250e
Propriété de la Commune de TULLE
 

Dossier n° : 24T267

Relevé effectué le 05/09/2024

23/09/2024 M. FRACCHETTI M. FRACCHETTIPlanimétrie : Système Géographique RGF93 - Projection Lambert CC45  (par méthode GNSS)

Délimitation effectuée le 16/09/2024

Légende :

Application cadastrale : limite figurative sans valeur juridique
Nouvelle limite cadastrale à créer

Limites objets d'une délimitation de la propriété de la personne publique

Parties conservées par la Commune de TULLE
Contenance graphique : 2a50ca environ

Parties cédées par la Commune de TULLE à la SCI MONZAUGEA-B-D-F

C-E-G
Contenance graphique : 2a00ca environ

Propriété de la Commune de TULLE
Propriété de la SCI MONZAUGE
Propriété des Copropriétaires de la AT n° 5

Borne OGE nouvelle
Borne OGE existante
Borne pierre existante

Point déjà matérialisé
(bâti, mur, clôture, etc.)
Point non matérialisé

Nota : les contenances indiquées sur le présent document sont données à
titre indicatif.
Elles ne seront définitives qu'après établissement du Document Modificatif
du Parcellaire Cadastral par le Géomètre-Expert et signature de ce
document par les personnes concernées.

DOCUMENT PROVISOIRE
Le présent plan est un document provisoire.
Les signatures des différents riverains n'ont pas encore été recueillies, et
de ce fait, la limite avec ceux-ci n'a pas encore été acceptée.
Ce plan ne doit pas être joint à un acte.
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